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COMMUNIQUE DE 
PRESSE Aux medias romands Embargo : 3 novembre 2003

NON A LA REVISION DU DROIT DU BAIL LE 8 FEVRIER 2004

Sous pretexte de supprimer le lien entre le taux hypothecaire et les loyers dans le 
droit du bail, de le simplifier et de le rendre plus transparent, les Chambres föderales 
ont adopte en decembre 2002 une loi totalement inequitable et plus mauvaise pour 
les locataires et les PME. La simplification ne leur apportera que des inconvenients. 
En realite, la simplicite sera celle donnee aux bailleurs de proceder plus aisement et 
legalement ä des hausses massives et regulieres des loyers, de resilier les baux et 
de speculer. En revanche, les possibilites de contestation et de contröle de leurs 
loyers par les locataires seront reduites et rendues plus difficiles en raison de 
l'opacite de la nouvelle methode de determination du caractere abusif des loyers.

Des loyers encore plus eleves
En raison de la non repercussion de !a baisse du taux hypothecaire sur les loyers, 
beaucoup de locataires paient, aujourd’hui dejä, des montants trop eleves. Avec la revision 
du droit du bail, par un effet de spirale, tous les locataires subiront regulierement et sans 
cesse des hausses de loyer sans perspective d'obtenir une quelconque baisse et sans que 
les bailleurs n'aient ä apporter d'amelioration ä l'appartement loue ni ä prouver que leur 
rendement n‘est pas abusif.

Une spirale de hausses programmee
Chaque annee, les bailleurs pourront repercuter sur les loyers le 100 % du 
rencherissement moyen des deux dernieres annees. Comme le loyer est dejä compris ä 
raison de 22 % dans le calcul de l'indice suisse des prix ä la consommation, toute hausse 
de loyer fondee sur l'indexation induira forcement la suivante. Le Conseil federal voulait 
precisement eviter cet effet de spirale en limitant la repercussion du rencherissement ä 80

Une explosion des loyers
Le caractere abusif d'un loyer sera determine par reference aux loyers comparatifs fournis 
par une banque informatique de donnees dans laquelle seront essentiellement repertories 
les loyers les plus eleves. Une marge de 15 % pourra encore etre ajoutee. Par exemple, si 
un loyer est inferieur de 10 % aux loyers comparatifs, il pourra etre augmente, sans aucune 
raison, de 25 % ! Ces tres importantes majorations pourront se produire ä chaque 
changement de locataire ou de proprietaire. On assistera ainsi, progressivement, ä une 
hausse generale et massive de tous les loyers car, petit ä petit, les plus bas s‘aligneront sur 
les plus eleves. Avec ce systeme, 97,5 % des loyers pourront etre augmentes ce qui 
conduira ä une augmentation de la moyenne des loyers comparatifs et, donc, ä un nouvel 
effet de spirale de hausses.

Chantage aux conges
Aujourd'hui, un bailleur peut resilier un bail pour relouer l'appartement plus eher ä un autre 
locataire ä la condition toutefois de prouver que le futur loyer ne sera pas abusif. Cette 
preuve est difficiie ä apporter. Pour cette raison, le droit actuel limite ce genre de conge. 
Avec le nouveau droit, il sera beaucoup plus facile pour le baiileur de resilier un baii. La 
banque de donnees des loyers comparatifs lui fournira rapidement la preuve du nouveau 
loyer acceptable. Les locataires seront donc contraints de choisir entre une hausse 
massive de leur loyer ou la porte !
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Opacite, difficulte et dangerosite du contröle du foyer pour les locataires
Avec le droit actuel, il est relativement facile de contröler si un loyer esi abusif et si une 
hausse est justifiee ou non car les criteres de calcuis (evolution du taux hypothecaire et de 
l'indice suisse des prix ä la consommation) sont connus. En revanche, les loyers 
comparatifs ne seront pas publies, Pour proceder au contröle du caractere abusif ou non 
de leur loyer, les locataires devront s'adresser, au debut du bail, aux autorites de 
conciiiation, taute de quoi, iis ne pourront plus le contester durant cinq ans, sauf si les 
hausses annuelles depassent le 100 % de l'adaptation au rencherissement. En 
consequence, les procedures de contröle par les locataires au debut du bail se muitiplieront 
d'autant qu'un bailieur avise sera enclin ä augmenter systematiquement le loyer initial pour 
pouvoir avoir acces, gräce ä son locataire, aux loyers comparatifs. Le nouveau droit n'aura 
donc ni pour effet une decharge des autorites ni un apaisement des relations entre 
locataires et bailieurs. En revanche, en cours de bail, les locataires seront peu enclins ä 
utiliser leur possibiiite quinquennale de contröle car ils s'exposeront ä des resiiiations de 
bail si leur loyer est inferieur ä la limite extremement elevee de l'abus definie par le 
nouveau droit.

Affaiblissement des PME
Le nouveau droit permettra d'exclure un grand nombre de locaux commerciaux de la 
protection contre les loyers abusifs, ce qui sera tres prejudiciable aux artisans, aux 
commergants, aux independants et aux PME.

Encouragement de la speculation et aggravation de la penurie de logements ä loyers 
abordables
Le droit actuel permet d'empecher les hausses de loyer en cas de changement de 
proprietaire lorsque l'immeuble a ete acquis ä un prix d'achat manifestement exagere, soit 
ä des fins speculatives. Avec la revision, ä chaque vente d'immeuble, le nouveau 
proprietaire pourra augnienter l'integralite des loyers au niveau des loyers comparatifs 
majores de 15 %, sans autres conditions sauf celle de fractionner la hausse si eile depasse 
10 % annuellement. On assistera ainsi ä une nouvelle et desastreuse periode de 
speculation immobiliere. Les prix de vente des immeubles augmenteront, car les loyers 
pourront l'etre aussi massivement.

Mieux vaut le statu quo

Meme en cas de hausses des taux hypothecaires, le droit actuel est plus favorable que la 
revision pour les locataires. Au regard du nouveau critere d'abus (loyers comparatifs 
additionnes de 15 %), de nombreuses hausses decoulant d'augmentations du taux 
hypothecaires seraient necessaires pour atteindre une limite si elevee.

Le nouveau droit n'entrerait pas en vigueur avant 2005 au plus tot. En cas de hausses des 
taux hypothecaires dans l'intervalle, la majorite des locaiaires ne subira par ailleurs pas des 
hausses massives de loyer car dans la plupart des cas leur loyer n'a pas ete adapte aux 
baisses du taux hypothecaire intervenues ces dernieres annees.
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